
MODIFICATION AU PLAN GÉNÉRAL D’AMÉNAGEMENT
FORESTIER DE L’UNITÉ D’AMÉNAGEMENT FORESTIER 094-52

Vous êtes invités à consulter la modification au plan général d’aménagement forestier
pour le territoire de l’unité d’aménagement forestier 094-52 localisée dans les MRC
de Manicouagan, des Sept-Rivières et de Minganie. Le plan est soumis au ministère
des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) par les compagnies forestières
autorisées à s’approvisionner sur les forêts publiques. Le plan présente les activités
d’aménagement planifiées pour les années 2008-2013, dans les forêts du domaine
de l’État, soit : les traitements sylvicoles, les superficies aménagées, la localisation
des coupes, les volumes de bois qu’il sera possible de récolter annuellement et les
principales infrastructures (voiries, ponts,…) projetées. La période d’information et
de consultation se tiendra du 2 février 2011 au 18 mars 2011.

Vous pourrez consulter le plan général d’aménagement forestier de l’unité
d’aménagement forestier 094-52, sur rendez-vous, en téléphonant au (418) 964-8300
poste 229.

Le bureau est ouvert du lundi au vendredi (sauf les jours fériés), de 8h30 à 12h et
de 13h à 16h30 à l’adresse suivante :
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune -
Unité de gestion de Sept-Îles, Havre-Saint-Pierre et Anticosti
456, rue Arnaud, bureau 1.03
Sept-Îles (Québec)
G4R 3B1

Le personnel forestier sera disponible pour expliquer les divers éléments des plans
et répondre à vos questions.

Vous pouvez aussi visualiser la modification à l’adresse internet suivante :
www.remabec.com

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune -
Unité de gestion de Sept-Îles, Havre-Saint-Pierre et Anticosti
a/s M. Éric Fleury ing. f.
456, rue Arnaud, bureau 1.03
Sept-Îles (Québec)
G4R 3B1
Téléphone (418) 964-8300 p.229
Télécopieur (418) 964-8680
eric.fleury@mrnf.gouv.qc.ca

Rébec – Division Côte-Nord
a/s M. Mathieu Couture ing. f.
845, Route 153
St-Tite (Québec)
G0X 3H0
Téléphone (418) 365-6188 p.331
Télécopieur (418) 365-6049
mathieu.couture@remabec.com

LA GESTION DES FORETS PUBLIQUES DE LA COTE-NORD

AVIS PUBLIC

IMPORTANT : Pour formuler un commentaire ou discuter d’un point particulier du plan, vous devrez le faire par écrit, en précisant vos préoccupations
au représentant des industriels forestiers (Rébec – Division Côte-Nord), avec copie conforme au Ministère, au plus tard le 26 février 2011.
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